
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 15 (1907)

Heft: 9

Artikel: Une restauration utilitaire au Château d'Yverdon

Autor: Landry, John

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-15319

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 10.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-15319
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Chateau tTYverdon. — Fenetre restitute dans la face Orientale.

(Vue prise au * telephot Vautier »)
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UNE RESTAUR/VT I OX IT IL I TAI RE

AU CHATEAU D'YVERDON

Les autorites municipales d'Yverdon ont installe, vers

1840, les ecoles publiques dans le vieux Chateau bäti pat-

Pierre de Savoie. Desirant utiliser certains emplacements

vacants, elles ont fait etudier par M. l'architecte Isoz un

projet prevoyant les nouvelles salles qui devenaient neces-
saires. Toute idee de restauration etait restee etrangere ä

ce projet, qui fut soumis a l'approbation du Service des

monuments historiques, le Chateau d'Yverdon etant un edifice

classe. M. l'archeologue Naef demanda que les murs du

Chateau fussent prealablement explores et piques au vif.
Cette exploration fit decouvrir une serie d'anciennes baies,

de creneaux, etc., et, entre autres, les restes d'une fenetre

ogivale eclairant jadis la chapelle du Chateau.

Sur ses indications, la fagade entiere fut restauree et la

fenetre ordinaire, prevue au projet, remplacee par la fenetre

dont nous donnons le dessin, etudie par M. Isoz et reproduit
au telephot par M. Auguste Vautier. Cette fenetre moitie

neuve, moitie ancienne, garnie de vitraux, eclaire aujour-
d'hui une Salle de l'ecole primaire.

On a de la sorte, et c'est lä-dessus qu'il convient d'insis-

ter, resolu un interessant probleme : d'un cote la ville a

gagne une belle salle dont eile avait grand besoin, et, d'autre

part, on a restitue toute la face Est du Chateau, en laissant

voir tout ce que les siecles anterieurs y avaient construit.
On a concilie dans un monument historique les exigences
de l'utilite publique avec le respect du ä ce monument.

Un travail d'ensemble sur les decouvertes faites au cours
des travaux sera prochainement publie, faisant connaitre les
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transformations du Chateau depuis sa fondation en 1260

par le due de Savoie. II interessera ceux qui, toujours plus

nombreux, aiment ä s'occuper des choses du passe.

Yverdon, loaout 1906.

John Landry.

QUELQUES EXTRAITS DU RECUEIL

DKS

CONFERENCES DU COLLEGE DE NYON "

de 1808 ä 1811

Du jo avril 1808. — Frederic B. cite pour deux absences

du college et une du culte ainsi que pour avoir menti ä son

maitre, a ete traite comme etant jeune et paroissant pour la

premiere fois et en consequence seulement condamne ä trois
heures de detention dans la classe.

Jean B. paroissant pour 4 absences ayant repondu : «Mon

pere n'a pas le moyen de me nourrir et de m'habiller ; il faut

que je travaille », a ete renvoye ä paroitre en Chambre colle-

giale avec son pere.

Du 25 juin 1808. — Michel P. cite pour avoir absente le

sermon, ayant dit pour excuse qu'il n'avoit point de souliers,
n'en a pas moins ete condamne ä la peine ordinaire.

Du 20 aoust 1808. — Paul B. cite pour avoir, en langant
des pierres, tue un poulet au citoyen Chanson, ferblantier, a

ete condamne k etre conduit par son maitre chez le proprie-
taire du poulet tue, lui faire des excuses et lui offrir les

dedommagements convenables.
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